
 

ORDONNANCE 2023-10-73 

OBJET :  Approbation de la liste de destruction des archives de la Ville 

de Schefferville  

 

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8 de la Loi concernant la Ville de 

Schefferville (L.R.Q.,1990, c43, a.8), la ministre des Affaires municipales peut nommer une 

personne pour administrer les affaires de la Ville de Schefferville; 

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales a nommé M. Jean Dionne à titre 

d’administrateur de la Ville de Schefferville, à compter du 14 décembre 2020; 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi concernant la Ville de Schefferville (L.R.Q., 1990, c43), 

l’administrateur exerce les pouvoirs du conseil par ordonnance; 

ATTENDU QUE la Loi sur les Archives, article 7 oblige tout organisme public à établir et tenir à 

jour un calendrier de conservation des document; article 9 lie tout organisme public à son 

calendrier; article 13 prévoit que, sous réserve de ce que prévoit le calendrier de conservation, nul 

ne peut aliéner ou éliminer un document actif ou semi-actif d'un organisme public; 

ATTENDU QUE la Loi des Cités et villes article 88 stipule que le greffier (secrétaire-trésorier) ne 

peut se dessaisir de la possession des archives de la ville qu'avec la permission du conseil; 

ATTENDU QUE la recommandation de l’assistante greffière, madame Anne Lacoursière, lue et 

approuvée par le greffier, monsieur François Désy et annexée à la présente ordonnance; 

ATTENDU QUE cette recommandation est conforme au calendrier de conservation de la Ville de 

Schefferville et au recueil des délais de conservation du « Guide de gestion des documents 

municipaux 2014 », 

EN CONSÉQUENCE, il est résolu que l’administrateur agissant en vertu l’article 8 de la Loi 

concernant la Ville de Schefferville : 

Approuve la liste des documents à détruire annexée à la présente ordonnance. 

 

 

Adoptée à Québec le 25 octobre 2023. 

Jean Dionne, administrateur 



 

 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 

TITRE 

Approbation de la liste de destruction des archives de la ville de Schefferville 

CONTEXTE 

Selon la Loi sur les Archives : 

Article 7 oblige tout organisme public à établir et tenir à jour un calendrier de conservation 

des documents; 

Article 9 lie l'organisme public à son calendrier; 

Article 13 prévoit que sous réserve de ce que prévoit le calendrier de conservation, nul ne 

peut aliéner ou éliminer un document actif ou semi-actif d'un organisme public; 

Selon la Loi des Cités et villes : 

Article 88 de la stipule que le greffier (secrétaire-trésorier) ne peut se dessaisir de la 

possession des archives de la ville qu'avec la permission du conseil (pour Schefferville, de 

l'administrateur), ou sur l'ordre d'un tribunal; 

ANALYSE 

J’ai procédé à l’identification des documents à conserver (tri) ou à détruire selon le calendrier de 

conservation de la Ville de Schefferville et du recueil des délais de conservation du « Guide de 

gestion des documents municipaux 2014 ». 

La liste des documents à détruire est annexée au présent sommaire. 

RECOMMANDATION 

Approbation de la liste des documents à détruire. 

IMPACT FINANCIER 

Aucun 

 

 

 

Rédigé par :  Anne Lacoursière, assistante-greffière 2023-10-05 

 

Approuvé par Jean Dionne Administrateur : Ajouter signature et date.  



Date Cote Titre Année

106‐100 Assurances générales 2013‐2012

111‐110 Communications internes 2013‐2014

112‐130 Congrès 2013

114‐240 MRC Caniapiscau (non propriétaire)

114‐241 MRC de Caniapiscau 1991‐1996

114‐250 CLD Caniapiscau (non propriétaire)

201‐121 Sommaire 2011‐02‐12

203‐100 Opération banquaires 2013‐2014

205‐110 Autre documents que grand livre et journal général 2013‐2014

205‐130 Compte de taxes et reçus émis 2014

206‐000 Fiscalité 2010‐2014

207‐000 Dépenses (dossiers restants) 2009‐2014

207‐110 Administration paie 2013‐2014

207‐110 Feuille de temps 2018‐2019

207‐110 Administration paie 2001‐2012

208‐100 Comptes à recevoir 2010‐2014

208‐111 Rôle d'évaluation (tri) 2012‐2013

208‐113 Rôle de perception (tri) 2008‐2009

208‐114 Contestation évaluation (tri) 2003‐2013

208‐130 Compte de taxes et reçus émis 2013

208‐130 Encaissement taxes 2012‐2016

208‐140 Subvention reçue FIR câbles chauffants 1998

208‐150 Compensations, octrois et remboursement gouvernementaux 2007‐2014

301‐140 Affichage et embauche (tri) 2007‐2010

302‐000 Dossier personnel (tri) 1999‐

302‐110 Dossier personnel temporaire (tri)

303‐110 Répartition temps de travail 2010‐2011

401‐110 Appel d'offres (tri) 2000‐2020

401‐112 Appel d'offres refusées (tri) 2012‐2013

401‐131 Contrat achat (véhicule) Tri 2004‐2015
401‐132 Contrat location photocopieuse 2011
401‐132 Location équipements 2012

401‐132 Contrat location serv. Professionnels 2011‐2012

501‐116 Contraventions 2008‐2014

502‐000 Achat équipement 2005

502‐100 Liste des pompiers (tri) 2000‐2009

502‐101 Pompiers volontaires (tri) 1996‐2013

502‐101 Recensement mesures urgence (tri) 2002

502‐101 Recrutement (tri) 2005

502‐101 Rencontre pompiers 2010

502‐103 Entente (tri) 2006

502‐112 Interventions pompier (tri) 2007

502‐114 Rapport incendie (tri) 1996‐2019

502‐116 Machoires de vie 2001‐2010

502‐130 Formation 2004‐2010

502‐131 Rémunération (tri) 2009‐2012

503‐112 Glissement de terrain (tri) 2010

602‐160 Éclairage de rue (tri) 1991‐2009

603‐102 Transport ferroviaire (tri)

603‐112 Aéroport de Schefferville (tri) 1992‐2012

701‐103 Avis de conformité (tri) 1992

702‐111 Schéma d'aménagement MRC (tri) 1992‐1995

703‐101 Correspondance 2007

704‐120 Tourisme Côte‐Nord ‐ publicité 2016‐2018

704‐153 Développement minier (tri) 2004‐2019

704‐155 Barrage Knob (tri) 2004‐2015

704‐160 Dével. Économique et local (tri) 2007‐2014

705‐121 Programme aide subvention 2002

706‐113 Recherche fuite eau potable 2002‐2007

Documents de travail; doublons

Non propriétaire

Liste des archives à détruire (2023‐10‐05)

2023‐02‐13

au

2023‐03‐02

2023‐05‐03

au

2023‐05‐27

2023‐09‐05

au

2023‐09‐12




